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VOLET 1  
FLOTTE AUTOMOBILES 

 
 

DESCRIPTION DU RISQUE  
GARANTIES ATARIFER 

 ET A ACCORDER OBLIGATOIREMENT DANS L'OFFRE 

 
 

I OBJET 

 
Ce contrat a pour but de garantir les véhicules automobiles appartenant à la Commune de 
FORMIGUERES et ses différents services et/ou utilisés par lui, qu'ils soient immatriculés 
ou non.  
 
 

II USAGE 

 
Déplacements professionnels et privés pour les véhicules de fonction. 
Les agents peuvent être amenés à utiliser les véhicules en service les dimanches et 
jours fériés. 
 
 

III GARANTIES DEMANDEES 

 
Garantir les véhicules dont la liste est ci-jointe. 
 
Les garanties seront attribuées en fonction de l'âge du véhicule dans les conditions 
suivantes : 
 
MODALITES DE GESTION 
Les garanties seront accordées sous forme de contrat flotte, sans application de coefficient 
de réduction/majoration, à échéance du 1er janvier de chaque année.  
Les garanties du contrat s'appliqueront automatiquement à tout nouveau véhicule acquis, 
loué ou confié à quelque titre, sans déclaration préalable. 
Il est convenu que l'assuré tiendra à jour un registre chronologique des entrées et des 
sorties de véhicule qui sera remis à l'assureur sur simple demande de sa part. 
La régularisation des adjonctions ou retraits de véhicules se fera une fois par an au moment 
de la date anniversaire. 
Bien qu’il s’agisse d’un contrat flotte, l’assureur s’engage à fournir chaque année un état 
des primes (primes nettes et primes totales) par véhicule, simultanément avec l’avis 
d’échéance.  
Même si la régularisation n’est qu’annuelle, il fournira avec l’attestation le décompte de la 
prime (base annuelle) pour le nouveau véhicule assuré. 
 
(L'assureur s'engage à procéder chaque année lors de l'établissement de l'avenant 
récapitulatif des mouvements aux modifications de garanties en fonction de l'âge 
atteint par les véhicules garantis.) 
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Les garanties seront attribuées, en fonction de l'âge du véhicule dans les conditions 
suivantes : 
 

 
VEHICULES AGES DE PLUS DE 8 ANS 
 
- Responsabilité civile en et hors circulation (y compris lorsque les véhicules sont utilisés 
comme outil à poste fixe) 
- Défense et recours 
- Bris de glaces 
- Incendie (y compris les objets et accessoires contenus dans le véhicule : 1 000 € + 
aménagements des véhicules aménagés : voir valeurs dans tableau) 
- Vol (y compris les objets et accessoires contenus dans le véhicule : 1 000 € + 
aménagements des véhicules aménagés : voir valeurs dans tableau)  
- Catastrophes naturelles 
- Assistance (y compris en cas d'accident ou de panne) – 0 km (pour véhicules < à 3,5 T et 
> à 3,5 T)  
- Conducteur : Décès, Invalidité et Incapacité : 150 000 € (évaluée en droit commun) 
 

 

 
VEHICULES AGES DE 8 ANS ET MOINS 
 
- Responsabilité civile en et hors circulation (y compris lorsque les véhicules sont utilisés 
comme outil à poste fixe) 
- Défense et recours 
- Bris de glaces 
- Incendie (y compris les objets et accessoires contenus dans le véhicule : 1 000 € + 
aménagements des véhicules aménagés : voir valeurs dans tableau) 
- Vol (y compris les objets et accessoires contenus dans le véhicule : 1 000 € + 
aménagements des véhicules aménagés : voir valeurs dans tableau) 
- Dommages accidentels (y compris les objets et accessoires contenus dans le véhicule : 
1 000 € + aménagements des véhicules aménagés : voir valeurs dans tableau) 
- Catastrophes naturelles 
- Assistance (y compris en cas d'accident ou de panne) – 0 km  
- Conducteur : Décès, Invalidité et Incapacité : 150 000 € (évaluée en droit commun)  
 

 
 

IV EXCLUSIONS- LA REDACTION FERA L'OBJET D'UNE APPRECIATION SELON LES 
CRITERES DE JUGEMENT 

 
La rédaction des exclusions est à préciser par l'assureur. 
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V DISPOSITIONS PARTICULIERES- LA REDACTION FERA L'OBJET D'UNE 
APPRECIATION SELON LES CRITERES DE JUGEMENT 

 
Le contrat devra comprendre les extensions de garanties suivantes :  
 

EQUIPEMENTS ET MATERIELS  
L'ensemble des équipements et matériels attachés à un véhicule pour son fonctionnement 
en tant qu'engin ou outil (remorques, pelles, lames de coupe...), bénéficieront des mêmes 
garanties que celles accordées au véhicule assuré. 
 

LE SECOURS AUX BLESSES DE LA ROUTE 
Lors d'un transport bénévole d'une personne blessée dans un accident de la route, la 
compagnie remboursera les frais que l'assuré aura engagés pour le nettoyage ou la remise 
en état des garnitures intérieures du véhicule assuré, des effets vestimentaires du 
conducteur et des personnes l'accompagnant lorsque ces frais résultent de dommages liés 
à ce transport. 
 

L'AIDE BENEVOLE 
La compagnie garantit la responsabilité de l'assuré en raison des dommages corporels et 
matériels causés aux tiers et des dommages corporels survenus soit à la personne qui lui 
prête assistance, soit à celle à laquelle il viendrait lui-même à porter secours à la suite 
d'opérations de dépannage ou en cas de sauvetage de victimes d'un événement accidentel 
ou à l'occasion de la circulation du véhicule assuré. 
 

L'INEXISTENCE OU LA NON VALIDITE DU PERMIS DE CONDUIRE DES PREPOSES 
La compagnie garantit la responsabilité de l'assuré (ou celle du propriétaire du véhicule 
assuré), en cas de conduite par l'un de vos (ou de ses) préposés vous (ou lui) ayant 
présenté un permis de conduire qui se révélerait, à l'occasion d'un sinistre, comme non 
valable.  
 

LA FAUTE INEXCUSABLE 
La compagnie garantit lorsqu'un accident de travail ou une maladie professionnelle 
atteignant un des préposés de l'assuré résulte de la faute inexcusable d'une personne ayant 
ou non la qualité de représentant légal de l'assuré, le remboursement des sommes dont 
l'assuré est redevable à l'égard de l'organisme social habilité : 

 au titre des cotisations complémentaires prévues à l'article L 452-2 du Code de la 
Sécurité Sociale ; 

 au titre de l'indemnisation supplémentaire à laquelle la victime peut prétendre aux 
termes de l'article L 452-3 du Code de la Sécurité Sociale. 

 

INDEMNISATION EN VALEUR ACHAT 
Pour l'ensemble des garanties de "dommages aux véhicules assurés", lorsque le sinistre 
se produit dans les 12 mois suivants la date de première mise en circulation, l'indemnisation 
sera calculée à concurrence de la valeur d'achat du véhicule justifiée sur facture, y compris 
les aménagements et accessoires livrés en même temps, lorsque le montant des 
réparations des dommages dépasse la valeur du véhicule à dire d'expert. 
 

PERTES FINANCIERES (véhicules en crédit-bail, leasing, L.O.A., etc) 
L'assureur prendra en charge la différence éventuelle existant entre la valeur vénale du 
véhicule calculée comme ci-dessus et le montant de l'indemnité de résiliation du contrat de 
location, à l'exception toutefois des loyers impayés et des pénalités éventuelles, échus 
antérieurement à la date du sinistre. Toutefois les franchises prévues sur la garantie de 
base restent à la charge du locataire.  
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LISTE DES VEHICULES COMMUNE DE FORMIGUERES 

 

Immatriculation 
ou numéro 

Marque et 
modèle 

Type carte grise 
(D.2.) 

Date 1ère 
immatriculation 

PTC (G) 
 pour véh. > 3,5 t 
et des remorques 

CV 
(P 6) 

Valeur achat des 
véh. > 3,5 t et des 
remorques en € 

Aménagements 
hors 

catalogues 
Valeurs ? 

Numéros de série 

Bw 348vn 
RENAULT 

S150 
CAMION BENNE 

AMOVIBLE 
17 12 1996 9,5 17 24 000  VF 640ACE500003233 

8814 SH 66  
TRACTEUR 

JCB 
ENGIN 

CLASSE4 
12 04 1999 9 4 75 196 

Lame chasse 
neige 

Epareuse, 
Girobroyeur 

SLPFT154400738072 

7276 RE 66 PEUGEOT UTILITAIRE 26  06 1990  8   VF3504V4806015245  

6207 TF 66 PEUGEOT UTILITAIRE ctte 01 0 1 2004  8   VF3GBWJYB96072776 

649 TP 66 MERCEDES UTILITAIRE 01 0 1 2005 3,5 7   WDB9046121R797369 

AM-641-FS MERCEDES CAMION 01 0 1 2005 12,50 17 169 830 

Balayeuse,Tur
bo fraise, 

Lame chasse 
neige 

WDB4051021V207396 

AM-625-FR 
MERCEDES 

300 
 

CAMION 19  01 2006 12,70 11 121 992 
Lame chasse 

neige 
WDB4051201V209343 

8668 RY 66 PEUGEOT VP 24 05 1996 1 320 5   VF31CVJZD51474192 

 
 CARRARO 
ANTONIO 

SUPER TRAC 
HTM7700 

   24 000 
TRACTEUR-

Etrave 
 

35255200219 

 
LAME 

CONVERTIBLE 
ESCOMEL 
V800-1850 

   8 400 LAME 45377 

 
ETRAVE 
CHASSE 
NEIGE 

LAME TRIAXIAL 
BI RACLAGE 

   19 278 Etrave  
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VOLET 2 
MISSIONS PREPOSES ET DES ELUS 

 
 

I DESCRIPTION DU RISQUE 

 
Certains élus, administrateurs et membres du personnel de la Commune de 
FORMIGUERES et/ou du C.C.A.S. sont amenés dans le cadre de leurs missions à utiliser 
leurs véhicules personnels (ordres de mission permanents ou ordres de mission ponctuels). 
 
Les garanties doivent être accordées indépendamment des contrats souscrits 
personnellement par les élus et par les préposés. 
 
Personnes concernées : Ensemble du personnel et administrateurs 
Kilométrage annuel : 8 000 Kms environ 
 
 

II GARANTIES DEMANDEES A ACCORDER OBLIGATOIREMENT  
DANS L'OFFRE 

 
Dès lors qu'ils sont utilisés pour les besoins et dans l'intérêt exclusif de la Commune de 
FORMIGUERES et/ou du C.C.A.S., sont automatiquement assurés tous véhicules 
terrestres à moteur de 4, 3 ou 2 roues, d'un poids total en charge inférieur à 3T5, 
appartenant aux élus, aux administrateurs, aux agents, à leur conjoint ou concubin, à leurs 
ascendants ou descendants ou loués, empruntés ou placés sous leur garde, et conduits 
par les élus, administrateurs ou agents eux-mêmes. 
 
Il est convenu que l'assuré doit être garanti pour ses déplacements à partir de son domicile 
lorsqu'il doit se rendre dans un Centre de Formation ou lieu de mission sans avoir à passer 
par son lieu de travail habituel. 
 
La présente assurance a pour objet la couverture des dommages causés ou subis par les 
véhicules assurés. 
 
A ce titre le contrat devra accorder les garanties suivantes : 
 

 
- Responsabilité civile en et hors circulation  
- Défense et recours 
- Bris de glaces 
- Incendie (y compris les objets, accessoires et aménagements contenus dans le véhicule : 1 000 €) 
- Vol (y compris les objets, accessoires et aménagements contenus dans le véhicule : 1 000 €)  
- Dommages accidentels (y compris les objets, accessoires et aménagements contenus dans le 
véhicule : 1 000 €)  
- Catastrophes naturelles 
- Assistance (y compris en cas d'accident ou de panne) – 0 km  
 

 
Il pourra être accepté une limitation de garantie par véhicule.  
Ce montant devra être précisé par l'assureur et ne devrait pas être inférieur à  
40 000 €. 
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INDEMNISATION EN VALEUR ACHAT 
 
Pour l'ensemble des garanties de "dommages aux véhicules assurés", lorsque le sinistre 
se produit dans les 12 mois suivants la date de première mise en circulation, l'indemnisation 
sera calculée à concurrence de la valeur d'achat du véhicule justifiée sur facture, y compris 
les aménagements et accessoires livrés en même temps, lorsque le montant des 
réparations des dommages dépasse la valeur du véhicule à dire d'expert. 
 
 

III FRANCHISES 

 

 A préciser par l'assureur. 
 
 

IV EXCLUSIONS  

 

 La rédaction des exclusions est à préciser par l'assureur. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


